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Erwägungen
E. 1
Conformément aux dispositions de la LRTV et à celles de l’ORTV, Takeoff Com- munications AG est autorisée à diffuser à l’échelon national un programme télévisé en langue allemande.
E. 2
Elle est autorisée à présenter un programme de journal à l’écran dans l’intervalle de suppression de trame.
E. 3
RS 220
Concession Money 24 1395 Art. 12 Obligation d’exploiter 1 La concession s’éteint si le diffuseur ne commence pas à émettre dans les douze mois suivant l’octroi de la concession. 2 L’exploitation ne peut être interrompue qu’avec l’autorisation du département. Si le diffuseur ne la reprend pas dans les délais fixés par ce dernier, la concession s’éteint. Section 6 Disposition finale Art. 13 Validité La présente concession entre en vigueur le 1er avril 2001; elle est valable jusqu’au 31 mars 2011. Nul ne peut prétendre à son renouvellement. 21 février 2001 Au nom du Conseil fédéral suisse: Le président de la Confédération, Moritz Leuenberger La chancelière de la Confédération, Annemarie Huber-Hotz
Schweizerisches Bundesarchiv, Digitale Amtsdruckschriften Archives fédérales suisses, Publications officielles numérisées Archivio federale svizzero, Pubblicazioni ufficiali digitali Concession octroyée à Money 24 In Bundesblatt Dans Feuille fédérale In Foglio federale Jahr 2001 Année Anno Band 1 Volume Volume Heft 15 Cahier Numero Geschäftsnummer --- Numéro d'affaire Numero dell'oggetto Datum 17.04.2001 Date Data Seite 1392-1395 Page Pagina Ref. No 10 125 312 Die elektronischen Daten der Schweizerischen Bundeskanzlei wurden durch das Schweizerische Bundesarchiv übernommen. Les données électroniques de la Chancellerie fédérale suisse ont été reprises par les Archives fédérales suisses. I dati elettronici della Cancelleria federale svizzera sono stati ripresi dall'Archivio federale svizzero.
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